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Septembre 1920

Chambri lommerce Suisse en France
Siège Sooiab : 61, Avenue Victor-Emmanuel III, PARIS (8e)

Adresse Télégraphique :

COMMERSUIS -PARIS
Téléphone : ÉLYSÉE 54-94

Heures de réception et d'ouverture de la Salle
de Lecture :

De 10 à 12 heures et de 14 à 17 heures

PRÉSIDENT D'HONNEUR
M. Alphonse DUAAAT, Ministre de Suisse en Erance

COMITE DE DIRECTION
M. F. DOBLER, Président; M. A. DUPLAN, Vice-Président.

MM. F. BRANDT, J.-L. COTJRVOISIER, F.-E. HIRT et J. de RETNIER

CONSEIL D'ADMINISTRATION
M. F. DOBLER, Président; M. A. DUPLAN, Vice-Président.

MM. Gr. BRANDT, J.-L. COURYOISIER, C. DELAPRAZ, CH. GAY, F.-A. GRAF,
H. GUNTHERT, H. HEER, F.-E. HIRT, A. JAM, C. KELLER,' A. J. MARET, E. MONYERT,

J. de REYNIER, A. REYMOND, A. STIRLIN et WOLFER-SULZER.

Trésorier : M. Cil COURVOISIER-BERTHOUD, 15, Rue Richer.
Secrétaire-Général : M. Jacques de PURY.

DOCUMENTATION
Nous rappelons à nos membres, ainsi qu'à

toutes les maisons d'exportation suisses que,
pour nous permettre de renseigner d'une
façon toujours plus complète et efficace les
personnes qui ont recours à nos services, il nous
serait très utile de posséder leurs catalogues,
prospectus et prix courants. Nous serons très
reconnaissants à toutes les maisons qui
voudront bien nous faire parvenir ces documents
de publicité. Nous prions, en outre, les maisons

qui ne nous ont pas encore fait connaître
les noms de leurs agents ou représentants

en France (à Paris, en province, dans les
colonies et protectorats français), de vouloir
bien le faire sans tarder.

OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOI
De nombreux compatriotes s'adressent à

nous, eu vue d'obtenir une situation en

France. Pour éviter des correspondances inu¬

tiles, nous informons nos lecteurs que la
Chambre de Commerce ne possède pas de

service de placement.

BULLETIN ET LISTE
DES MEMBRES DE LA CHAMBRE

DE COMMERCE
Nous prions nos sociétaires de vouloir bien

nous signaler toutes irrégularités qu'ils
pourraient constater soit dans l'expédition de notre
bulletin, soit dans la nouvelle liste de nos
membres qui a été envoyée à chacun d'eux

en date du Ier septembre.

COMPTOIR SUISSE
DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES

ET AGRICOLES, LAUSANNE
Ce Comptoir sera ouvert du n au 26

septembre 1920 et comprendra i3 groupes dans la
branche « Alimentation » et 10 groupes dans

la branche « Agriculture ».


	Documentation

